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INDONESIE 

Loi nO 6 de 1982 sur 

(du 1::: avril 

CHAPITRE PREMIER - DISPOSITIONS (iENEkALES 

Première partie 

Drnllillol1 de œnaZl/.\ fermes 

.·In. pJ'ell1l{'1' - Dans la présente loi. il faut 
entendre par 

a) auteur. une personne. ou plusieurs personnes 
travaillant en collaboration, dont l'insplfatlOn 
s'est traduite par une création, présentée sous 
une forme exclusIve et personnelle, témOl

gnant de qualités intellectuelles. d'imagina
tion, de' dextérité, d'habileté ou d'mgénio

sné: 
fI) oeuvre, tout résultat du travail d'un auteur 

n'vêtant une forme exclusive, quelle qu'en 

soit la nature, dans le domaine des sciences. 
des arts ou de la littérature: 

c) publication. l'acte de lire, réciter. radIOdiffu
ser ou distribuer toute création par quelque 
moyen que' Ce' soit ct de telle sorte' qu'elle 
pUIsse étre lue, entendue ou regardée par au
trUI: 

cl) dIvulgation, l'acte consistant à multiplier une 
création en en réalisant des copies ou exem
plalTes de même facture ou presque que l'ori
gmal ou ressemblant à celui-CL à l'aide du 
méme ou des mémes matériaux ou de maté
naux différents, y compris l'acte consistant à 
remodeler ladlle créat ion: 

ci portrall, toute' représentation du visage d'une 

personne. réalisée de quelque manière et par 
quelque moyen que ce soit. que les autres par

Ues du corps sOIent ou non également repré
sentées. 

Llllree ('/1 l'/gueur , 12 avril ]982. 

le droit d'auteur 

19 :::) 

Deuxième panic 

[ol/clion CI Ilafllrc du drou (l'all[cur 

,·ln. :; .  Le droit d'auteur est le droit exclusif 
de' l'auteur mtéressé ou de son cesslOnnmre de 
divulguer ou de reprodUIre sa créallon ou d'en 

autonser la divulgation ou la reproduction, sans 

préjudice des restrictions fondées sur les disposi
tions du droit en vigueur. 

/lrr. 3. - 1) Le droit d'auteur est réputé consti

tuer un bien meuble. 

:2) Tout droit d'auteur peut être transmIS, en 
totalité ou en partie, par 

a) legs; 
h) donation; 

c) disposition testamentaire; 
d) transfert au nom de' l'EtaL 
c) acte de cession, à condition que cellE-ci ne 

porte que sur les droits et prérogatives ex.pres
sément mentionnés. 

Ar! 4. - Le droit d'auteur reconnu à l'auteur, 
de même que le droit d'auteur sur une oeuvre 
n'ayant jamaIs été divulguée qui, après la mon de 
l'auteur, est dévolu à ses héritiers ou légataires, est 

insaisissable. 

Troisième parl/c 

AUlCur 

Arr. 5. - 1) Sauf preuve contraire, est réputé 

être l'auteur d'une oeuvre celui dont le nom est 
enregIstré comme tel en vertu des dispositions de 

l'article 29 ou, en l'absence d'enregistrement. celui 

qui est mentionné commt l'auteur dans ou sur 
l'oeuvre en question ou qui a été désigné comme tel 

lors de la divulgation de ladite oeuvre. 

:::) Lorsqu'une conférence non reproduite par 
écrit est prononcée sans que le nom de l'auteur soit 
Indiqué, le conférencier est. Jusqu'à preuve du 
contraire, réputé en être l'auteur. 

Sourcc Journal offiCiel de la Republique d'IndonéSie. 
de 1982.- Traduction française établie par rOMPI ;) parur 
de la traductiOn anglaise transmise par le Mil1lstere de la Ju;,
IICL' dïndoneslc. 
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que expressions du folklore, réclts, contes, 
légendes. annalc . chansons populaire . Oll

choregraphlCs, danses 
folkloriques, OCU\Te, calligraphiques ct au

tres oeuvres artlstlCjlIeS. sont ('onserVl'CS ct 

page  

films, enregistrements, compositions mUSicales, 
compilalions de certames oeuvres ct autre, formes 
de reproduction par modificalion de la créallon ori
ginall' sont protégés en tant qu'oeuvn::s dlstmctes. 
sam pre J ud I ce du clrc)][ cI'auteur sur chaque crca
[Ion ongmale, 
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.·11'1, 6, - ESI répulé être l'auteur d'une oeuvre 
composée de plusleurs panies distinctes, créées ( ou 
èlaborees l par deux personnes ou davantage, celui 
qUI en il dirigé et surveillé la composition ou. il 
défaut. celui qUI a réuni les différentes contribu
tions, sans préjudlce toutefOIs du droil d'auteur sur 
chacune de ces contributlons, 

,-ln '7 - Lorsqu'une oeuvre est réalisée par une 
personne donnée d'après les plam el sous la dmx
lion et la surveillance d'une autre personne, cette 
dernière est réputée en être l'auteur, 

,-ln 8, - J) S'agIssant d'une oeuvre creee dans 
le cadre d'un rapport ofhciel avec une autre per
sonne dans un même domame d'actlvlté, la per
sonne pour laquelle et sous l'autorIté de laquelle est 
créée ladite oeuvre est réputée être titulalre du droit 
d'auteur sur celle-ci. sauf convention contraire en
tre les deux parties, sans préjudlce tOUlefols de la 
reconnaissance au créateur de la qualité d'auteur de 
l'oeune au cas où rutillsation de celle-CI dépasse
raIt le cadre du rapport officiel. 

::) S'agissant d'une ocuvre créée dans le cadre 
d'un rapport de travail avcc une autre personne et 
dans le domaine d'activllé considéré, la personne 
qUl crée ladite oeuvre en tant qu'auteur est réputée 
être titulalre du droit d'auteur sur celle-ci, sauf 
con\'(,ntion contraire entre les panles, 

,-l n.  C) - Au cas où une personne morale pré
tend rtre j l'origine d'une oeuvre donnée sans indi
quer comme auteur le nom d'une personne phYSI
que. elle est réputée en être l'auteur. Jusqu'ù preuve 
du contralre, 

Quarrième partie 

Tirulanré du droil d'aUleur 

sur les obJcrs appar[el1anl 


au parnmoinc ('ulrure! nanonal 


An. JO. - 1) L'Etat est titulaire du droit d'au
teur sur les oeuvre  historiques, préhistoriques et 
paléoanthropologiques et les autres objets apparte
nant au patrimoine culturel national. 

:: l a) Les expressions de la culture populaire re
présentant le patnmoine commun. telles 

\'rages artisanam" 

protegees par l'Ftat; 
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b) l'Etat est titulaire du droit d'auteur sur les 
oeuvres visées j l'alinéa:: la) à l'égard du 
monde extérIeur. 

3) Dans l'intérêt national et avec l'autorisation 
du titulaire intéressé, le droit d'auteur sur une oeu
\Te donnée peut être converti en bien national par 
décret présidentiel sur recommandatIon du Conseil 
du droit d'auteur, 

4) Une récompense, fixée par le président. est 
accordée à tout titulane de droit d'auteur \'isC:- j 
l'alinéa :il, 

5) Des dIspositions complémentaires concC'1
nant k droit d'auteur reconnu à l'Etat en \enu du 
present article seront fIxées par voie réglemen
taIre, 

Cinquième partie 

Oei!l'res prorégées 

An. 11. - 1) Sont protégées en vertu de la pré
sente loi les oeuvres scientIfiques, lineraires et ar
t1s11ques. telles que: 

1. 11\Tes, brochures et autres écrits: 

') 
 dIscours, conférences, allocutions, etc.: 
3. 	 oeuvres destinées il être représentées ou exc'

cutees, telles que morceaux de 
chansons folkloriques. oeuvres dramal1qlll· . 

muslquc, 

OCU\Tes de,tl
émlssloll, 

danses folkloriques, spectacle  de manon!1et, 
tes (wayang l. pantomllnes et 
nées à la radiodlffusion, telles que 
de radio et de télé\'ision, films C1I1emalOgLl 
phlques et enregIstrements: 

4. 	 oeuvres trallant de la danse et de la muslqll ' 
(oeuvres chorégraphiques), fixées ou non pal 
écrit: 

5. 	 oeuvres des arts plastiques de toute nature. 
telles que peintures et sculptures: 

6. 	 oeunes d'architecture: 
7. 	 oeuvres cartographiques: 
8. 	 oeuvres cinématographiques: 
9. 	 oeuvres photographiques; 
10. 	traductions, interprétations, résumés et re

cueils d'oeuvres diverses. 

::) 	 Les traductions, interprétations, résumés. 
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3) S0111 également protégées. au sem des a!Jnl a  
J ) et .::' J. toUles les oeuvres qUl n'0111 pas encore étl' 
dl\'ulguées maIs qUI S0111 deja maténallsées cl peu
\Tnt l'trc reproduites. 

.·l n . 1:!. - Ne sont pas protégés par le droit (l'au
teur 

a) les comptes rencim des réumons publJqucs 
des organes suprêmes et supéneurs de l'Uat 
ainSI que d'autres organes constllutionnl'is: 

li) les textes de loi (dispositions législatIves J: 
Cl les ordonnances el decIslons JudICiaires: 
d) les allocutIOns ofllClelles ct dISCOurs des auto

ntè  publiques: 
c) les sentences arhllraks. 

]{CSl!ïCl!OIl.\ )l-a!)!JaI1I /e droil d'alllClI,. 

. · l n. 13 - Ne conslItuenl pas une allCll1tl' au 
droit d'auteur 

Ci) la publlClllOI1 ct la reproduction de rem
bkmc nallonal ct de l' hymne natlOnal dans 

leur forme onginale. 
/l) la puhlicallon ct la reprod uction de lOUle oeu

vrc publiée par les pOUV Ol  rs publics ou en leur 

nom. sauf si le drOlt d'auteur en questIon est 
expressément réservé. S011 aux termes de la 
lOlo SOIt en venu d'une mention apposéc sur 
roeU\rL' proprement cille ou d'une mIse en 
garde formulée lors de sa puhllcal1on: 

C) l Oute citatlon lJ1tégrale ou partlclle de nouvel

les publiées par des ag.ences de presse . des sta
tions de radIO ou de tdévision et des jour
naux. après l'expiratIon d'un délai de .::'4 

( \' lI1gt-quatre) heures à compter de la pre

LOIS ET TR,\ITES 

1. d'une conférence ou (l'un exposé répon
dant exc!us]\'Cment à des fj[J  pédagogI
ques ct scientifiques: 

') d'une expositIon ou d'un afTichagc réalIsé a 

titre gratuit: 
cl) la reproduction d'une oeU\Tt' scientdique ar

tIstIque ou littéraire en braille . il l'usage de  
a "cugles, à condition q ut' celle rcprod llCtlOn 
ne so11 pas de nature , .. ommeITlalc: 

l') la reproduction en quantité iJmllée cie to ute 

oeune par photocopie ou par un procédé ana

loguc. lorsque cette [(.'production est réa l!séc 
par une bihiJothèque pubilquc . une instllu
110n sClcnubquc. un établIssement d'ensel
gnemént ou un centrc de documemallon pour 
le s seub besoins de SC" actiVIté" ct :1 tllre non 
commercial: 

() la modi flcation d'une OCU\TC d'archllccture. 

telk qu'un édifice en cours de constructIon. 
pour des raisons d'ordre techl11quc . 

.1n. 15 - 1) Dans l'imérêt national. la traduc
tion cn langue mdonésiennc ou dam un dialecte 

rt'glcmal d'unc oeU\Te étrangère n'est pas réputée 
poner atteinte au droit d'éluteur SI les conditiom 
SUlvante  sont remplies 

Cl) l 'oeuvre en quesl1on, émanant d'un autre 

pays. n'a Jamais été traduite en langue indo
nésienne rl1 dans un dialecte réglOnal 3 (trois J 
ans au moins après sa divulgation: 

hi Je traducteur intéressé a deman dé au tItulanc 
du droit d'auteur l'aulOnsation de tradUIre 
l'oeuvre mais ne ra pa  obtenue à l'expiratIon 

d'un délaI d'un an il compter dc la présenla
llon de sa demande. 

:2 J Toute traductIon \'iséc il l 'alinéa 1 J. lettre h), 
est subordonnée à l'autorisation du ministre de la 
justice . 

mIère puhhcation ct sous réservc de la men
tIon complète dc la source. 

.·1 rt. 14. - Som réserve de la mention complète 
de· la source. ne sont pas réputés porter atte int e au 

dron d'auteur Ics actes suivants 
(1) la 	 cllation de l'()l U\Te d'un tiers, à concur

rence de 1 CI % (diX pour cent) de l 'ouvrage 

conSIdéré. en tant qu'élément permettant 
d'élucider une question en suspens: 

f;) la cnation de l'mtégralné ou d'une partIe de 

l'oeuvrc d'un tiers en vue d'élaborer un svs
tème de c!dense dans le cadre cI'une proC(>
dure JudlClalre ou extraJudicIaIre : 

C) 	la cital10n de l'mtégralilé ou d'une partIe de 
l'OeU\TC d'un l1crs en yue 

l J Le ministre de la JuslJce fixe Je montant de la 
rémunération à verser au titulaire du drOl1 d'auteur 
ct consulte Je Conseil du droit d'auteur \ISl' à l 'a rti
cle 39 pour accorder l'autorisation précllée 

.-1 n. 16. - 1) Sous réserve de l 'observal lon des 
dispositions énoncées au pOlI1t h) de !'amc!e 48. 
toute oeuvre appartenant il une personne phYSique 
ou morale étrangère peut. cians J'intérêt national. 
être reproduite en vue d'être utilisée sur le terntolTe 
de la République d'lndonésie si les conditIons SUI
vantes sont réunies: 

a) l'oeuvre en question, appartenant à une per
sonne phYSique ou morale étrangère, n'a pas 
fa l 1 l 'obj et d'une reproduction suftl ante sur 

lf\:DU ES[E - Tt:Xlc l-(JI. page 3 10 
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le terntoire de la République d'Indonésie 
dans un délai de ::: (deux) ans à compter de sa 
dIvulgation: 

h) l'autorisation nécessam' pour reproduire 
l'oeuvre en quesllon a été demandée mais n'a 
pas été obtenue à l'expiration d'un délai 

d'1 (un) an à compter dE la présentation dE la 
demandE correspondante. 

:::) Une reproduction au sens de l'alinéa 1 ). let
tre h). ci-dessus n'est pas considérée comme por
tant atteintE au droit d'auteur. 

3) La reproduction d'une oeuvre protégee. dans 

les conditions VIsées à l'alinéa 1 ) , est subordonnée 

à l'autorIsation du mmistre dE la justice. 

4) LE ministrE dl' la justiCE fixe k montant dl' la 
rémunération à verser au titulaire du droit d'auteur 
Et consulte le Conseil du droit d'auteur visé à l'arti
cle 39 pour accorder J'autorisation précitée. 

Arr. J 7. - 1) Dans l'intérêt national. une oeu
vrc peut être diffusée dans le cadre d'une émission 
publique de radio ou de téléVIsion sans l'autorisa
tion préalable du titulaire du droit d'auteur il 
condition que celui-ci reçoive une rémunération 
équitable. 

:::) Tout organisme de radiodiffusion ou de télé
viSIOn autorisé à diffuser l'oeuvre protégée visée ù 
l'alinéa 1 1 est habilité à conserver l'oeuvre en ques
tion par ses propres movens et exclusivement aux 
fins de ses propres émIssions, il COndItIOn de verser 
une rémunératIOn équitable au titulaIre du drOIt 

d'auteur pour la poursuite de la diffusion de l'oeu
\Te en questIOn. 

Art J 8. - 1) Le titulaire du droit d'auteur sur 
le portrall d'une autre personne est tenu d'obtemr 
rautonsation préalable de la personne représentée, 
ou de ses héritiers pendant les 10 (dix) années qui 
suivent le décès de l'intéressé, pour reprodU1re ou 
divulguer l'oeuvre en question. 

2) S'agissant d'un portrait représentant 
2 (deux) personnes ou plus, le titulaire du droll 
d'auteur est tenu d'obtenir l'autorisation préalable 
des personnes représentées ou, si elles sont décé
dées. de leurs hérillers respectifs pendant les 10 

a) il la demande de la personne représentée: 
h) sur demande faite pour le compte de la per

son ne représentée: 
c) dans lïntérêt de la personne représentée. 

Arr. 19. - S'agissant d'un portrait réalisé: 
a) sans l'autorisation de la personne représen

tée, 
h) sans l'autorisation de la personne agissant 

pour le compte de celle qui est représentée, 
c) autrement que dans l'intérêt de la personne 

représentée, 
le titulaire du droit d'auteur sur ce ponrait n'est pas 
aUlOrisç à divulguer celUI-CI au cas où cette divul
gatIon serait contraire aux mtérêts légitimes de la 
personne représentée' ou. si la personne en questIOn 
est déjà décédée, aux mtérêts de son ou de ses héri
tiers. 

Ar!. lO. - Sauf indication contraire des person
nes intéressées, ne porte pas atteinte au droit d'au
teur le fait de réaliser le portrait cI'un ou cIe plu
sieurs acteurs à l'occasion d'un spectable publIc en 
vue de divulguer le portrait en question, même SI ce 
spectacle a un caractère commercial. 

Ar!.  1. - Dans l'intérêt de l'ordre public et/ou 
aux tins de procédures judiciaires, les aUlOrites 
compétentes peuvent reproduire et dIvulguer le 
portrait de quiconque dan  quelques conditlon  
que ce soll. 

An. ] . - Sauf conventIon contraire entre Il' 
titulaire du droit d'auteur ct le propriétaIre Ci'UIll' 
oeuvre donnée, qu'il s'agisse d'une photographll' 
d'une peinture. d'un dessin, d'une oeU\TE d'archl' 
tecture. d'une sculpture ou de toute autre créatIo!l 
artistique, le propriétaire en questIOn est autonsl' ;] 

présenter ladite oeuvre dans une exposition destI· 
née au public ou à la reproduire dans un catalogue 
sans l'autorisation du titulaire du droit d'auteur. 
sans préj udice toutefois des dIspositions des articles 
18 ct 19 si l'oeuvre en question est un ponrait. 

Arr ::3. - Sauf conventlOn contraIre entre l'au
leur et le titulaire du droit d'auteur, l'auteur de 
toute oeuvre de sculpture ou de peinture conserve 

(dix) années qui suivem leur décès, pour repro
duire ou divulguer l'Image des intéressé , d'autant 
plus si cette divulgation ou reproduction représente 
également d'autres per ()nne" 

3) Le présent arl 1cle �·:appliquc exclUSIvement 

au'. portraits réali"é  
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le droit d'établir une réplIque de celle-ci même s11 
a transmIs le droit d'auteur il un tIers. 

ln 4 - 1) L.'auteur ct ses heritlers peuvent 

eXIger du titulaIre du droIt d'auteur que le nom dl' 
l'auteur reste toujours attach(' il son OCU\Te. 
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:2) a) Aucune modifIcation ne peut être apportée 
à une oeuvre sans l'autorisation de l'auteur 
mtéress(' ou de sc:. héritiers: 

h) au cas où l'auteur intéresst; a cédé son droll 
d'auteur à un tiers. toute modiflcation 
reste subordonnée à son autorisation sa VIC 
durant et l celle de ses héntiers après son 
décès 

3) Les dispositions de l'alinéa 2) sont également 

appl!cables à toute modiflcation du titre ou du 
sou -l1tre d'une oeuvre protégée et à l'insertIon ou 

à la modification du nom ou du pseudonyme de 
l'auteur intéressé. 

4) Tout auteur conserve le droit d'apporter à 
son oeuvre toute modification qUI ne soit pas 
contraIre aux bonnes moeurs. 

Ar!. ::5. 1) L'auteur demeure investi du droit -

d'auteur tant que celui-ci n'a pas été globalement 
transmis au cessionnaire. 

2) Un droit d'auteur cédé dans sa totalité ou en 

partie ne peut faire l'objet d'une seconde cession de 
la part du même cédant. 

3) En cas de litige entre plusieurs cessionnaires 
d'un seul et même droit d'auteur sur une oeuvre 

donnée, la protection est reconnue à celui qui a le 

premIer obtenu le droit d'auteur en question. 

CHAPITRE Il - DUREE Dl: DROIT D'AUTEUR 

Ar!. ::6. 1) Le droll d'auteur reste valable-

pendant la vIe de l'auteur et 25 (vll1gt-cinq) ans 
après sa mort. 

:2) Tout drol1 d'auteur appartenant en commun 
à 2 (deux) personnes ou plus reste valable jusqu'à 
l'expiration d'une pénode de 25 (vingt-cinq) ans 
après la mon du dernier survivant des coauteurs. 

3) Au cas où le nom de l'auteur ne figure pas 

sur l'oeuvre ou est mentIOnné de tellt sorte que le 
véntablc nom de l'auteur reste obscur. le droit d'au
teur reste valable jusqu'à l'expiration d'une période 

de 25 (vingt-clI1q) ans à compter de la premièrt 
divulgallon de l'oeune en question. 

4) La durée de protection définie à l'alméa 3) 

est également valable à l'égard de toute oeuvre fai

sant l'objet d'lm droit d'auteur appartenant à une 
personne morale. 

Arr. 27. Le droit d'auteur sur les oeuvres pho-

tographiques ou cinématographiques ou sur les 

oeuvres obtenues par un procédé analogue reste 
valable jusqu'à l'expIration d'une pénode de 15 
( qUll1ze ) ans à compter de la date de la di vulgation 
de l'oeune cn question, sans préjudIce toutefois 
de  dispositions de l'alinéa 3) de l'article Il. 

An. 28. 1) La durée du droit d'auteur sur-

unt' oeuvre publIée en plusieurs livraIsons SUCceSSI
ves est calculée à compter de la date de publicatIOn 
de la dernière hvraison. 

2) Aux fins de la déterminatIOn de la durée du 

droit d'auteur sur une oeuvre comprenant 2 (deux) 
volumes ou plus. de mémt que sur les résumés ou 
comptes rCRdus d'actualité publiés sous forme im
primée et non simultanément. chaque volume, ré
sumé ou compte rendu est considéré comme une 
oeuvre distincte. 

CH.;.PITRE III - ENREGISTREMENT DES OEUVRES 

Art. ::9. 1) Le Ministère de la justice procède -

à l'enregistrement des oeuvres par inscription dans 
un registre public des oeuvres et publication offi
cielle de l'enregistrement. 

2) Le registre publIc des oeuvres précité peut 
être consulté gratuitement par toute personne inté
ressét dans les locaux du Ministère de la justice. 

3) Toute personne intéressée peut obtenir pour 
son propre usage un extrait dudit registre public des 
oeuvres moyennant le paiement des droits fixés par 
k mil1lstre de la justice. 

Ar/. 30. L'inscription d'une oeuvrt dam le-

registre public des oeuvres n'emporte en aucun cas 
approbation offlcielle de son contenu, de sa concep
tion ou de sa présentation. 

Ar!. 3 J. 1) L'inscription d'une oeuvre dans le -

registre public des oeuvres protégées est opérée à la 
demande de l'auteur ou du titulaire du droit d'au
teur intéressé. 

:2) Toute demande d'enregistremel1l d'une oeu
vrt doit être présentée par écrit en double exem
plane au mil1lstre de la Justice, être rédigée en lan
gue indonésienne ct être accompagnée : 

a) des droits d'enregistrement fixés par le minis
tre de la justice; 

h) d'un exemplaire ou d'unt copie de l'oeuvre en 
question. 

3) Des dispositions complémel1laires concer
nant la demande précitée seront édictées par le 
ministre de la justice. 
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- Une demande d'enregistrement d'une 
oeuvre origmale peut être présentee au nom de plu
sieurs personnes physiques et/ou morales à condi
tion que les personnes en question soient collecti ve
ment fondées, ou aient reconnu par écrit être col
lectivement fondées à fLure valoir des droits sur 
l'oeuvre en question, une copIe certifiée confè)rme 
de cet acte ou de cette déclaration devant être 
remise, à litre de preuve, au Mimstère de la JUstice. 
chargé de l'enregistrement. 

An 33 - Les mentions suivante) sont notam
ment portées au reglstrl' public des oeunes proté
gées : 

a) date de réception de la demande: 
h) date, mention préCIsant que les conditIons \'l

sées il J'article 31 sont réunies: 
i') 	 numéro d'enregIstrement de l'oeuvre en ques

tion. 

. l lï.  34. - 1) U ne oeuvre est répLllée être enre
gistrée dès la réceptlon, par le t-.linistère de la jus
tice, de la demande d'enregistrement régulièrement 
étabIJe dans les condillons définies à l'article 31, ou 
dès la réception de la demande d'enregistrement 
régulièrement établie dans les c 

s' 
'ditlons définies il 

'arucle 31 et à l'article 32 dite demande est 
présentée par plusieurs personnes ou organismes 
dans les eondillons visl'es il l'article 32. 

2) L'enregistrement au sens de l'alinéa 1) est 
publ!é par le Ministère de la justice dans l'annexe 
du Journal officieL 

3) Une demande d'enregistrement régulière
ment établie au sens de l'alinéa 1 ) ct présentée dans 
un délai d' 1 (un) an à compter de la première 
divulgation de l'oeuvre onginale en question est 
répmée avoir été presentée au moment de la pre
mière divulgation de ladite oeuvre. 

unt OeLl\Te onginale enregistrée en application de 
rartlcle 33 sous un seul numéro n'est autorisé que 
si l'oeuvre en question est transmise dans sa totalité 
au ceSSIonnaIre. 

=) Le transfert de droit précité est inscrit au 

.,ln. 35. - 1) Le transfert d'un droit afférent à 

regIstre public des oeuvres sur demande écrite des 
deux panics ou du cessionnaire intéressé. 

3) Le mimstre de la Justice fIxe le montant des 
frais d'enregIstrement des transferts de celte na
ture. 

4) Tout enreg'qrement d'un transfert dl' drul1 
est puhlJt, par! iv11nlslère de la Justlce dam 

l'annexe du Journal officiel de la République 
d'IndonéSIe. 

,-ln. 36. - 1) Au cas où l'enregistrement d'une 
oeuvre en application de l'article 33 est contraire 
aux dispositions de l'article 13. des points a), b). c J. 
c) el0 de l'article 14 et de  artIcles 15, 16. Il), 2CJ. 
21 et 23. toute autre personne fondée. en vertu de 
l'article 2, à revendiquer le droit d'auteur en ques
tion peut intenter des poursuites devant le trihunal 
de distnct de Jakarta Pusat en présentant une re
quête établie par écrit. signee par le requérant IUI
même ou par son avocat et exigeant l'annulation de 
l'enregIstrement de l'oeuvre en question. 

2) Cette requête doit être déposée par l'inté
ressé dans les 9 (neufl mOIs SUI\'ant la publIcation 
opérée dans l'annexe du Journal offiCIel de la Répu
blJque d'IndonéSIe en vertu de l'article 34. 

3) A l'expiration du délal visé à l'alinéa 2), la 
requête en annulation de l'enregistrement de l'oeu
vre en question peut encore être présentée SI le 
droit du requérant est reconnu aux termes d'une 
décision judiciaire non susceptible de recours. 

Arr. 3 -:. - 1) Toute modification du nom ou de 
l'adresse de la personne physique ou morale Im
crite au registre pubIJc de  oeuvres protégées en 
tant qu'auteur ou titulaIre du droit d'auteur fall 
l'ohJet d'une inscnpllon dans cc même registre sur 
demande écrite de l'lI1téresse. moyennant paIement 
des drOIlS fixés par le mlIllstre de la JustICe. 

2) Le changement de nom ou d'adresse enregi 
tré dans les condItIons précnées est public par le 
Ministère de la justice dans l'annexe du Journal 
officiel de la RépublIque d'IndonéSIe. 

Arl. 38. - La validité de l'enregistrement C!'lll1l' 
oeuvre originale prend fin : 

a) par annulation à la demande de la persunne 
physique ou morale dont le nom est enregIstre 
comme étant celui de l'auteur de l'oeuvre en 
question ou du titulaire du droit d'auteur sur 
celle-ci: 

h) à l 'expiration du délai visé à l'article 26, 
compte tenu des dispositions des articles 27 
et 28: 

c) 	par radiation en vertu d'une décision judi
ciaire passée en force de chose jugée. 

CH.;I'ITRf IV --- CONSEIl Dl' DROIT !)'.;UTElIR 

cl/'{. 3<; - 1) Il est instItué un ConseJ! du drol1 
d'auteur chargé' d'aIder les pouvOIrs pllblic  il assu
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mer leur rôk en matière cl'mformal1oTl et d'orienta
tion ainsi qU'3 promOUVOIr le dron d'auteur. 

2) Le Conseil du droit d'auteur est composé' de 
representants des minIstères et agences gouvernc
mentaks publIcs intéressés all1si que dl' représen
tants d'organisations choiSIS respeclIvement en 
!ollclIon de leurs compétences et de leur représenta
tlYIlé profeSSIonnelle 

) Les condIlIOns auxquelles une organIsatIon 
d'auteurs peut être représentée au sem ciu Const:Jl 
du dron d'auteur, le nombre de ses représentants et 
ks e>'lgences <1 satisfaire sont pn CJsés par \'ClIC 
réglementaIre. 

4 \ La nomination de spécialistes ou de repré
sentants de la profession dans le domaine du dron 
cl'auteur et l'admissIon de nouveaux membres est 
déeidec par le gouvernement d'entente avec l'mté
ressé. 

Ar!. 40. - 1) Le président. le vice-préSIdent. le: 
secrétaIre, le secrétaire adJOInt et les autres mem
bres du Conseil du droit d'auteur sont nommés et 

révoqués par le président sur proposition du mmls
tre de la juslIce. 

2) Des dlspositiom complementaires concer
nant les atlributlOm. les fonctiom, la compositIOn. 
les procédures de travail et le financement du 
Conseil du droit d'auteur aimi que la procédure 
applIcable pour pourvoir am, postes \'acants au SClI1 
de celUI-CI seront edIctees par voie réglementaire. 

) Les depenses engagécs par il' Conseil du droll 
d'auteur dans le cadre des dispositions de l'alinéa 
2) sont imputables au budg.et du MlI1istère de la 
J UStl Cl'. 

CH-\PITRE \' - DROIT ET POLIVOIR 

D'I TEJ'.:TER DES POURSUITES 


Ar!. 41 - La cessIon globale il unc autre per
sonne physlquc ou morale du dron d'auteur sur une 
oeune ne porte pas atteInte au droit de l'auteur 
JI1téressé ou de ses héntlers d'intenter des POurSUI
tes JudiCIaires contre qUIconque a, sans aulonsa
tlon : 

a) fait disparaître le nom de l'auteur de l'oeuvre 
cn queslIon: 

/1) apposé le nom de l'auteur sur l'oeuvre en 
questIOn: 

c) remplace ou modifié le titre de l'oeune en 
question: 

ci) modifié le contenu de l'oeune en queslIon. 

.-ln. 4," - 1 \ Le droit d'auteur confère le droIl 

de faIre saIsIr. conformémellt au>. règles appllcables 
en matière de saIsIe dl' blem mobilIers, les objets 
di\'ulgués ou reproduIts en lI1fractlon ù cc droit ct 
dl' demandl r soit qu'ils SOIent remis au tltulairc. 
soit qu'ih sOIent détruit'> ou mis hors d'usage. Le 
ml'mc droit dt: S,llsie existe en \'ue du recounement 
des dron'. d'entrée perçus à l'occasIon d'une confé
rence, el'une représentation ou d'une expOSlllon or
ganisee en mfractlon au droll d'auteur en ques

tIon. 

2) Lorsque la remise de;, objets au sens de l'alI
néa 1) est eXIgée, le Juge peut ordonner qu'elle n'aIl 
lIeu que moyennant le paIement. par le demandeur 
llltéressé. d'une indem l1lll' en faveur de la personne 
avant agi de bonne foi. 

) Lorsqu'une oeU\Te du type VIsé ù l'anlcle I I  
pone atteinte à un droll d'auteur. le titulaIre de ce 
dron pcut demander au tribunal de district. 1l1dé
pendamment de toute demande dïndemnné. d'or
donner également au défendeur de procéder au>. 
modiflcations nécessaires pour que l'atteinte au 
droIl d'auteur se trouve supprimée et de fixer le 
montant de  dommages-1l1térl'ts 3 verser au cas ou 
la déciSIOn du tribunal ne seraIl pas exécutée dans 
le délai ImpanL sans pré1udlee cies poursulles péna
les au>.quelles peut donner lieu ladite ane1l1te au 
dron d'auteur. 

.-ln. 43 - 1) Le droll reconnu au tIlulalre du 
droit d'auteur en vertu de ranicle 42 ne peut être 
exercé ù l'égard d'objeb se trou\'ant en la posses
sion de personnes qUI n'en font pas le commerce ct 
qUI les ont acquis e>.clusivement pour leur usage 
personnel. 

2) L'action prévue ù l'alméa 3) de l'anicle 42 ne 
peut l'tre intentée que contre une personne ayant 
délibérémel11 porté atteinte au droit d'auteur. 

CHAPITRE VI - DlSPUSITIONS PE)\ -\LES 

An. 44. - 1 \ QUIconque pone 1l1tenlIonnelle
ment atteinte au droit d'auteur est passible d'un 
empnsonnement de 3 (troIS) ans au pl us ou d'une 
amende ne dépassant pas S.DOO.OOO (cmq millions) 

de rupiahs. 

2) Quiconque diffuse, 
une oeuvre qu'il saIl poner allemte l un dron d'au
leur donné' est passible d'un empnsonnement de 
9 (neuf) mOlS au plus ou d'une amende ne dépas
sant pas S.OOD.OOO (cinq milliom) de rupiahs. 
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3) Quiconque porte intentionnellement atteinte 
aux dispositions de l'article 18 est passible d'un 
emprisonnement de 6 (six) mois au plus ou d'une 
amende ne dépassant pas 500.000 (cinq cent mille) 
rupiahs. 

4) Les actes visés dans le présent article constI
tuent des délits. 

Arr. 45. Les délits Visés à l'article 44 ne don-

nent !Jeu à des poursuites que sur plainte du titu

laire du droit d'auteur mtéressé. 

An 46. Au cas où un délit au sens de-: l'article -

44 est commis par une personne morale ou pour 
son compte, les poursuites penales seront engagé'es 

et une action pénale ou administrative sera Intentée 
contre la personne morale en cause ou contre la 

personne qui a ordonné l'accomplissement des ac
tes illicites en question ou sous la direction de 

laquelle ceux-ci ont été accomplis. 

An 4 
-

- Toute reproductIon saisie pour at. 

temte prouvée au droit d'auteur peut être détru!le 

par le tribunal: le tribunal peut néanmoins ordon
ner qu'elle soit remIse au titulaire du droit d'auteur 
si celui-ci en fait la demande dans un délaI d'un 

mois au plus tard à compter de la date à laquelle la 
décision correspondante est passée en force de 

chose jugée. 

CH.-\PITRE VII - DISPUSITIONS FIl\ALES 

An. 48. La présente loi est applicable: -

a) 	à loutes les oeuvres dinllguées pour la pre

mière fois dans le pays ou à l'étranger par 

des personnes physiques ou morales ll1doné

sIennes: 

li) 	à toutes les oeuvres divulguées pour la pre

mière fois en Indonésie par des personnes 

physiques ou morales étrangère . 

.·Ir!. 49 La présente loi entre en VIgueur dès la -

date de sa promulgation. Afin d'être portee à la 
connaissance de tous les interessés. elle sera pubIJee 

au Journal officiel de la République d'Indonésie. 
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